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1. Débitrice: Fréquence Laser SA en sursis concorda-
taire                        

2. Remarques: Tableau de distribution provisoire
(art. 326 LP)
Le tableau de distribution provisoire est déposé chez le liqui-
dateur, Patrice Lambelet, c/o BfB Fidam révision, avenue
Jomini 8, 1004 Lausanne, où il peut être consulté sur ren-
dez-vous (tél. 021 641 46 46), pendant 10 jours.
Date du dépôt du tableau de distribution: 11 mars 2005.
Délai de plainte (art. 17 LP): 10 jours dès le 11 mars 2005,
soit jusqu’au 21 mars 2005, sinon le tableau de distribution
provisoire sera considéré comme accepté.

P. Lambelet, commissaire au sursis concordataire
1004 Lausanne 9

(02740970)                        


